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n° 226 226 du 18 septembre 2019

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MARCHAND

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 juillet 2018 par x, qui déclare être de nationalité marocaine, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 juin 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 juin 2019 convoquant les parties à l’audience du 29 août 2019.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. THOMAS loco Me C.

MARCHAND, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité marocaine et d’origine arabe. Vous auriez vécu à Beni Mellal jusqu’au

divorce de vos parents. Puis, vous auriez été vivre avec votre père et vos deux soeurs chez vos grands-

parents et votre oncle paternel à Oued Zem. Votre père se serait régulièrement disputé avec son frère

et il serait parti vivre ailleurs. Alors que vous étiez âgé de 7 - 8 ans, vos grands-parents seraient

décédés. Vous auriez alors vécu uniquement avec votre oncle paternel et vos soeurs. Ce dernier vous

aurait régulièrement maltraité et à l’âge de 12 ans, vous auriez quitté le domicile familial pour vous
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rendre à Al Hoceima. Vous auriez dormi dans la rue et puis vous auriez trouvé une maison abandonnée

à Imzouren où vous vous seriez installé en 2013. La même année, vous auriez participé à plusieurs

manifestations organisées par le Hirak du Rif. En 2014, deux amis, qui vivaient avec vous, auraient été

arrêtés en raison de leur participation à ces manifestations. Vous auriez consulté l’association 20 février

suite à leur arrestation et auriez participé à deux manifestations organisées par cette association. Puis,

par crainte d’être arrêté à votre tour, vous auriez quitté Al Hoceima pour vous installer dans une maison

abandonnée à Ajdir. En 2015, vous vous seriez rendu à Ksar Sghir près de Tanger dans le but de

quitter le Maroc. Vous auriez tenté plusieurs fois de monter clandestinement sur un bateau mais vous

auriez été arrêté et frappé par les agents de sécurité du port. Vous ajoutez avoir été victime à trois

reprises de tentative de viol à Al Hoceima et à Ksar Sghir.

En 2016, vous auriez quitté le Maroc pour la France où vivrait votre mère. Vous vous seriez disputé

avec elle et quatre mois plus tard, en octobre 2017, vous vous seriez rendu en Espagne chez des

cousins où vous seriez resté presqu’un an. Vous seriez arrivé en Belgique le 29 octobre 2017 et vous

avez introduit une demande de protection internationale le 6 novembre 2017.

A l'appui de vos déclarations, vous déposez les documents suivants : une attestation de suivi

psychologique délivrée par le centre Exil, un rapport médical relatif à des lésions traumatiques et une

attestation du centre de la Croix-Rouge où vous résidez.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que le Commissariat général considère que, en tant que mineur non accompagné, des besoins

procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans votre chef. Afin de rencontrer ces besoins de

manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du

traitement de votre demande. Plus précisément, un tuteur a été désigné et vous a assisté au cours de la

procédure d’asile ; l’entretien personnel a été mené par un officier de protection spécialisé et qui a suivi

une formation spécifique au sein du Commissariat général quant à l’entretien avec des mineurs de

manière professionnelle et adéquate ; l’entretien personnel s’est déroulé en présence de votre tuteur et

de votre avocat qui ont eu la possibilité de formuler des observations et de déposer des pièces ; il a été

tenu compte de votre jeune âge et de votre maturité dans l’évaluation de vos déclarations, de même

que de la situation générale dans votre pays d’origine.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Force est ensuite de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

Il importe de préciser que, malgré votre jeune âge au moment de quitter le Maroc, le Commissariat

général est en droit d’attendre de vous un minimum d’informations concrètes afin d’étayer vos dires.

Certes vous n’avez pas été beaucoup scolarisé au Maroc, mais cela ne peut en aucun cas suffire à

expliquer les lacunes qui caractérisent votre récit dans la mesure où elles portent sur votre récit, et ne

demande pas d'apprentissage cognitif spécifique.

En effet, vous invoquez, en cas de retour au Maroc, une crainte de persécution des autorités

marocaines en raison de votre participation à des manifestations. Vous ajoutez que vous n’avez nul

endroit où vivre (pp.9 et 16 des notes de votre entretien personnel du 28 mai 2018). Or, les éléments de

votre dossier m’empêchent de tenir ces faits pour établis pour les motifs suivants :

Relevons tout d’abord le caractère lacunaire et peu circonstancié de vos déclarations.

Ainsi, interrogé sur la façon dont se passait votre vie dans la rue à Al Hoceima, sur la façon dont vous

vous débrouilliez, vous vous êtes montré très peu prolixe. Vous avez répondu laconiquement que

parfois vous travailliez parfois pas, que vous dormiez dans la rue. Invité à donner plus de détails, vous

avez uniquement ajouté que vous travailliez sur les marchés et dans la construction (p.9 des notes de

votre entretien personnel du 28 mai 2018). Questionné une nouvelle fois sur votre quotidien dans la rue,
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vous vous êtes limité à dire que vous preniez de l’eau de la maison voisine. Vous n’avez fourni aucun

autre détail même après y avoir été invité à plusieurs reprises (p.11, idem).

Le même constat doit être fait en ce qui concerne le peu d’informations que vous avez données sur

votre vie à Tanger. Vous vous êtes en effet limité à dire que vous viviez dans la rue et que vous

mendiez (ibidem).

Ces propos sommaires, dénués de sentiment de vécu empêchent d’accorder foi au fait que vous auriez

vécu dans la rue de 2012 à 2016 et partant, les problèmes qui en découleraient, à savoir les tentatives

de viol, ne sont pas établis. Remarquons encore à ce sujet que vous vous êtes montré particulièrement

peu loquace lorsque vous avez été invité à en parler (pp.14-15 des notes de votre entretien personnel

du 28 mai 2018).

De plus, vos déclarations selon lesquelles vous auriez été actif dans le mouvement Hirak du Rif ne sont

pas crédibles. Relevons tout d’abord que vous êtes resté très peu détaillé sur vos activités dans ce

mouvement, vous contentant de dire que vous alliez aux manifestations, que vous portiez le drapeau et

que vous parliez dans les hauts parleurs (p.7 des notes de votre entretien personnel du 28 mai 2018).

En outre, alors que vous avez soutenu avoir porté le drapeau du Rif, la description que vous en avez

donnée s’avère erronée (ibidem). De fait, vous avez soutenu qu’il était composé de bandes horizontales

rouge, jaune et bleue alors que les bandes sont bleue, verte et jaune. De plus, le drapeau tel que vous

l’avez décrit est le drapeau berbère et non celui du Rif (cfr. informations jointes au dossier administratif).

Quoi qu’il en soit, il n’est pas crédible que vous ayez participé à des manifestations du mouvement Hirak

du Rif en 2013 car ce mouvement n’a vu le jour qu’en octobre 2016 (cfr. informations jointes au dossier

administratif). Vous avez soutenu que les manifestations de ce mouvement avaient débuté suite à la

mort de trois personnes immolées, retrouvées dans une banque (p.6 des notes de votre entretien

personnel du 28 mai 2018). Or, cet incident a eu lieu le 20 février 2011, au début des manifestations du

mouvement du 20 février.

Dès lors, si votre participation aux manifestations n’est pas crédible, vos craintes d’arrestation en raison

de cette participation ne sont pas fondées.

De ce qui précède, il n’est dès lors pas permis de conclure qu’il existe dans votre chef, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les documents que vous versez au dossier – à savoir une attestation de suivi psychologique datée du

13 février 2018 délivrée par le centre Exil, un rapport médical relatif à des lésions traumatiques et une

attestation du centre de la Croix-Rouge où vous résidez - ne sont pas de nature à établir, à eux seuls,

l’existence dans votre chef d’une telle crainte ou d’un tel risque. De fait, concernant l’attestation de suivi

psychologique, le Commissariat général ne remet pas en cause le contenu de ce document qui fait état

de lésions et symptômes observés et d'un vécu et d'événements traumatiques, sans autre précision. Or,

les faits que vous avez invoqués à l'appui de votre demande de protection internationale ont été remis

en cause à suffisance supra. Partant, ce document n'est pas de nature à reconsidérer différemment les

arguments développés supra. Le rapport médical quant à lui établit une liste de cicatrices corporelles

sans se prononcer sur leurs origines puisqu’il mentionne les causes selon vos dires. Enfin, vous

déposez une attestation du centre de la Croix-Rouge dont le contenu est sans lien avec les éléments

avancés dans le cadre de votre demande de protection internationale. Par ailleurs, la Croix-Rouge

relève que votre comportement est irréprochable tant à l'école qu'à la Croix-Rouge, que vous fréquentez

l'école régulièrement, que vous participez aux différentes activités organisées par le Centre et que vous

construisez un réseau solide d'amis tant dans le Centre qu'à Bruxelles.

Pour l’appréciation des raisons médicales, vous êtes invité à utiliser la procédure appropriée, à savoir

une demande d’autorisation de séjour auprès du Secrétaire d'Etat à l'Asile et aux Migrations,

responsable de la Simplification administrative, ou de son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi

du 15 décembre 1980.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 10 de la

directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures

communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (ci-après dénommée la directive

2013/32/UE du 26 juin 2013), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et son fonctionnement (ci-après dénommé l’arrêté

royal du 11 juillet 2003) ainsi que des « principes généraux de bonne administration, notamment du

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation

matérielle ». Elle fait également valoir l’intérêt supérieur de l’enfant.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions

reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance. Elle estime

également que le profil particulier du requérant a été insuffisamment pris en compte et fait valoir dans

son chef des raisons impérieuses empêchant son retour dans son pays d’origine.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et à

titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête divers articles et rapports relatifs à la situation des

enfants au Maroc ainsi qu’au mouvement du Rif.

3.2. Par télécopie, mise au dossier de la procédure le 28 août 2019, la partie requérante dépose une

note complémentaire comprenant des échanges de courriels entre le conseil du requérant et l’ASBL

Constats afin d’organiser un suivi (pièce 6 du dossier de la procédure).

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’incohérences et d’imprécisions dans ses déclarations successives au sujet du vécu du requérant

dans la rue et des faits ayant conduits à son départ du pays. La partie défenderesse estime que la

partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :
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5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. L’examen de la requête :

5.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents.

Le Conseil relève particulièrement les importantes imprécisions constatées par la décision entreprise,

relatives au vécu du requérant dans la rue ainsi qu’à sa participation au mouvement du Rif (dossier

administratif, pièce 7, pages 7, 9, 11, 14, 15). Le Conseil constate également que les propos du

requérant, au sujet du mouvement du Rif, se placent en porte-à-faux des informations déposées au

dossier administratif par la partie défenderesse : si le requérant affirme avoir participé aux activités du

mouvement dès 2013 (dossier administratif, pièce 7, page 7), les informations susmentionnées font état

de la naissance dudit mouvement en 2016 seulement (dossier administratif, pièce 20). Le requérant

n’apporte aucune explication à cet égard, que ce soit dans sa requête ou à l’audience du 29 août 2019,

au cours de laquelle, en vertu du pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, selon lequel « le

président interroge les parties si nécessaires », le Conseil a expressément interpellé le requérant à cet

égard.

En constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des

faits qu’elle allègue et en démontrant le peu de crédibilité de son récit, le Commissaire général expose

à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer
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les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

5.4.1. Elle se limite notamment à affirmer que la partie défenderesse n’a pas tenu suffisamment

compte du profil spécifique du requérant, en particulier, de son parcours et de sa vulnérabilité, que

l’instruction a été lacunaire et qu’elle a également méconnu l’intérêt supérieur de l’enfant en l’espèce.

Le Conseil ne peut pas suivre cette argumentation Il considère que l’instruction de la partie

défenderesse a, à la lecture du rapport, été menée de manière adéquate ; ainsi, l’officier de protection a

posé de multiples questions au requérant, tant ouvertes que fermées, les a formulées clairement et, à

l’occasion reformulées (dossier administratif, pièce 7). En outre, le Conseil constate que les lacunes

relevées portent sur des éléments essentiels du récit du requérant que celui-ci devait être en mesure

de relater avec davantage de précision, de justesse et de vraisemblance, indépendamment du profil

susmentionné. Ainsi, le Conseil estime que tant l’instruction que la décision entreprise ont tenu compte

à suffisance du profil particulier requérant et que la partie requérante ne démontre pas en quoi l’intérêt

supérieur de l’enfant a été méconnu en l’espèce.

5.4.2. La partie requérante fait ensuite valoir le dépôt d’une attestation constatant de nombreuses

cicatrices sur le corps du requérant. Elle estime que celles-ci « peuvent raisonnablement être

considérées comme compatibles avec les violences perpétrées par son oncle ainsi que lorsqu’il vivait

dans la rue » (requête, page 5). Elle renvoie à cet égard à une jurisprudence de la Cour européenne

des droits de l’homme, qui dispose, en substance, qu’en présence d’un certificat médical faisant état de

lésions ou séquelles constituant une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l'homme, il convient de dissiper tout doute quant à la cause des

séquelles établies ainsi que quant au risque de nouveaux traitements en cas de retour (voir les arrêts

de la Cour européenne des droits de l’homme RC c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c.

Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et 66), l’absence de crédibilité du récit n’étant pas suffisante à cet

effet (voir l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme R.J. c. France du 19 septembre 2013,

§ 42). Le Conseil constate cependant que l’attestation susmentionnée se borne à constater la présence

de cicatrices sur le corps du requérant et le fait que lui-même les attribue à « 1) automutilation ; 2)

couteau ([illisible] ; 3) et 4) trainé sur rails ; 5) coups reçus d’un tiers avec objet contondant » (dossier

administratif, pièce 19) ; elle ne tire cependant aucune conséquence de cette affirmation. De telles

constatations ne suffisent cependant pas à établir que le traumatisme constaté constitue une forte

présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme de

sorte que la jurisprudence susmentionnée ne trouve pas à s’appliquer.

5.4.3. Quant aux violences familiales, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir

fourni aucune information au sujet de la réalité des violences à l’égard des enfants au Maroc ou la

protection des autorités et considère que la question a été insuffisamment investiguée. Si lesdites

violences ne sont pas mises en cause en tant que telles dans la décision entreprise, le Conseil que le

requérant, désormais majeur, ne démontre pas une crainte actuelle à cet égard (dossier administratif,

pièce 7, pages 6, 9 et 16). Il n’apporte pas davantage d’élément pertinent ou suffisant en ce sens dans

sa requête et, interrogé par le Conseil lors de l’audience du 29 août 2019, le requérant ne développe

rien de plus.

5.4.4. Au sujet des contradictions avec les informations déposées au dossier administratif, la partie

requérante se contente de faire état d’un amalgame de la part du requérant ou encore de son profil

particulier, sans cependant avancer la moindre explication pertinente. D’ailleurs, invité à s’exprimer à

cet égard lors de l’audience du 29 août 2019, le requérant n’a apporté aucune explication convaincante.

5.4.5. La partie requérante fait ensuite valoir des raisons impérieuses dans son chef tenant à des

persécutions antérieures. Elle affirme ainsi que les maltraitances qu’il a subies ainsi que son vécu dans

la rue ont eu des conséquences, notamment psychologiques, créant dans son chef un état de crainte

persistante faisant obstacle à toute perspective raisonnable de retour au Maroc.

Le Conseil ne peut pas faire sienne cette analyse.

Le Conseil souligne que la protection internationale offerte par la Convention de Genève a pour objectif

de fournir à un demandeur une protection contre de possibles persécutions, et non de permettre la

réparation des dommages inhérents à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de la

qualité de réfugié sur la base de la Convention de Genève est du reste totalement inopérante pour

mettre fin aux souffrances physiques et psychiques liées aux persécutions subies, dès lors que
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l’existence de ces souffrances est indépendante du statut juridique de l’intéressé. Le Conseil estime par

ailleurs que le seul confort psychologique résultant de la perspective de pouvoir bénéficier, dans un

pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une prise en charge adéquate desdites souffrances, ne

saurait suffire à justifier la reconnaissance de la qualité de réfugié à l’intéressé.

En fonction de la gravité de l’atteinte subie et de la sévérité de ses conséquences sur la vie de

l’intéressé, il reste cohérent, dans certains cas particulier, de lui reconnaître la qualité de réfugié, en

dépit du fait même que la crainte pour le futur est objectivement inexistante. Le Conseil estime

cependant qu’il faut réserver les cas dans lesquels, en raison du caractère particulièrement atroce de la

persécution subie - eu égard à sa nature intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle s’est

déroulée, et à l’importance des conséquences psychologiques et physiques engendrées -, la crainte de

l’intéressée est exacerbée à un point tel, qu’un retour dans le pays d’origine où cette persécution a été

rendue possible, est inenvisageable. La prise en considération d’un tel état de crainte devra être

appréciée en fonction de l’expérience personnelle vécue par l’intéressé, de sa structure psychologique

individuelle, de l’étendue des conséquences physiques et psychiques constatées, et de toutes les

autres circonstances pertinentes de l’espèce. Dans cette dernière hypothèse, le fardeau de la preuve

incombe au premier chef à la partie requérante. Il lui appartient ainsi de démontrer tant la réalité que la

particulière gravité, d’une part, de l’atteinte qui lui a été initialement portée, d’autre part, des

traumatismes psychologiques et physiques qui en ont résulté dans son chef, et enfin, de l’état de

crainte persistante qui fait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son pays.

En l’espèce, les maltraitances familiales sont considérées comme établies et le requérant dépose un

document psychologique faisant état de symptômes qui « semblent correspondre à un Syndrome de

Stress Post Traumatique (PTSD) » (dossier administratif, pièce 19). Le vécu dans la rue est cependant

suffisamment mis en cause pas la décision entreprise. Ainsi, in specie, le requérant n’établit pas l’état

de crainte persistante et exacerbée qui ferait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans

son pays. En effet, il ne ressort ni de ses propos, ni des attestations déposées au dossier administratif

et au dossier de procédure que la partie requérante fait valoir des raisons impérieuses qui pourraient

raisonnablement l’empêcher de rentrer dans son pays d’origine malgré le caractère passé des atteintes

subies (cfr le paragraphe 5 de la section C de l'article 1er de la Convention de Genève, qui autorise,

malgré le changement de circonstances dans le pays d’origine ou malgré l’ancienneté des faits, à

considérer que la qualité de réfugié peut être reconnue au demandeur, « qui peut invoquer, pour

refuser de se réclamer de la protection du pays dont il a la nationalité, des raisons impérieuses tenant à

des persécutions antérieures »).

Dans ces conditions, le Conseil ne peut que constater qu’en l’état actuel du dossier, la partie

requérante demeure en défaut de démontrer qu’il existe, dans son chef, un état de crainte tenant aux

atteintes subies d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable son retour dans son pays.

5.4.6. Par ailleurs, au vu de ce qui précède, le Conseil constate que la partie requérante ne démontre

pas en quoi l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 aurait été violé

5.4.7. Quant à la présomption prévue à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate

qu’à supposer que les maltraitances familiales vécues par le requérant constituent des persécutions au

sens de la Convention de Genève, la circonstance qu’il est désormais majeur et ne se trouve pas dans

l’obligation de rejoindre le foyer où il a été maltraité permet de considérer qu’il existe de bonnes raisons

de croire que lesdites maltraitances ne se reproduiront pas. Le requérant n’apporte d’ailleurs aucun

élément concret ou pertinent de nature à contredire ce constat.

5.4.8. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte

de persécution n’est pas établie et que les divergences relevées entre les propos de le requérant et les

informations contenues dans le dossier administratif, concernant le mouvement du Rif, achèvent

d’hypothéquer la crédibilité de son récit.

D. L’analyse des documents :

5.5. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

Les articles et rapports relatifs à la situation des enfants au Maroc ne présentent pas de pertinence en

l’espèce, le requérant n’étant plus un enfant désormais.
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Ceux relatifs au mouvement du Rif ne modifient en rien les constatations susmentionnées vu leur

caractère général ; en tout état de cause, ils ne rétablissent pas la crédibilité des propos du requérant.

Enfin, les échanges de courriels entre le conseil du requérant et l’ASBL Constats afin d’organiser un

suivi n’apportent aucun élément pertinent de nature à éclairer le Conseil différemment quant aux

séquelles du requérant.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

E. Conclusion :

5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire

que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion

que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.7. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre

motif que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne

fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.
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7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit septembre deux mille dix-neuf par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. TIMMERMANS B. LOUIS


